
REUNION DU 24 JUIN 2008 
 
 
L'An Deux Mille Huit, le vingt quatre juin, 
 
 
Sur convocation du 12 juin 2008, le Conseil Municipal de BOURCEFRANC-LE-CHAPUS s'est réuni le 24 
Juin 2008 à 18 h 15 à l'Hôtel de Ville, sous la présidence de Monsieur ROUSSEAU J.L., Maire. 
 
 
ETAIENT PRESENTS :MMES ET MM SORLUT, ROUSSEAU, CHARLES, BERBUDEAU, BOUYER, 
CAZAJOUS, DUBOIS, FORRLER, GORET, GUEGAND, MEMBRUT, PARAGE, PEDELMAS, 
PETROWISTE, ROUMEGOUS 
 
 
ABSENTS REPRESENTES : 
 
 Mme EYRAUD (représenté par Monsieur le Maire) 
 M MENADIER (représenté par Monsieur BERBUDEAU) 
 M GALINET (représenté par Monsieur ROUSSEAU E) 
 
ABSENTS : MM POITOU, ROUMILHAC,  
 
SECRETAIRE DE SEANCE : M GORET Bernard 
 
 
Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d’approuver le compte-rendu du 27 Mai 2008. 
 
Le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 
 
Monsieur le Maire propose aux élus d’ajouter à l’ordre du jour les questions suivantes : 
 
1 – Ouverture d'une enquête publique pour le zonage d'assainissement 
2 – Tarifs portuaires 2008 
3 – Convention entre la commune et le CCAS pour la prise en compte de tickets restaurant 

 
VOTE : Pour unanimité 
 
 
18 h 25 Arrivée de Monsieur Laurent CHARLES. 
 
01 – DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’EVA LUATION DES CHARGES 
TRANSFEREES 
 
La communauté de communes du Bassin de Marennes a adopté le 1er janvier 2005, le régime fiscal de la taxe 
professionnelle unique. 
 
Suite à cette décision, la création d’une commission d’évaluation des charges transférées (CLECT) a donc 
été rendue nécessaire. Cette commission a pour mission d’évaluer le montant des charges transférées par 
chaque commune à la communauté de communes. 
 
Dans sa séance du 7 mai 2008, le conseil communautaire a décidé de la composition de cette commission, 
comme suit : 
 



 2 délégués titulaires et 2 délégués suppléants pour chacune des communes membres de la 
communauté de communes du Bassin de Marennes. 
 
Le Conseil Municipal entendu l’exposé de son Président et après en avoir délibéré ; 
 
Vu la délibération de la Communauté de Communes du Bassin de Marennes en date du 7 mai 2008, 
 
DESIGNE comme membres de la commission locale d’évaluation des charges transférées : 
 
TITULAIRES SUPPLEANTS 
ROUSSEAU Jean-Luc BOUYER Patrick 
MENADIER Jean-Yves PARAGE Claudette 
 
 
VOTE : Unanimité 
 
 
02 – NOMMER LA VOIE COMMUNALE N°11 
 
Monsieur le Maire informe le Conseil sur le fait que la voie communale n°11, située entre le carrefour de la 
piscine et la RD 728, n’est pas nommée côté Bourcefranc Le Chapus. Cette voie est nommée Rue du Fief de 
la touche côté Marennes. Aussi, il serait utile de lui attribuer le même nom pour la partie située sur la 
commune de Bourcefranc Le Chapus. 
 
Le Conseil Municipal entendu l’exposé de son Président et après en avoir délibéré ; 
 
NOMME la voie communale n°11 : rue du Fief de la touche. 
 
 
VOTE : Unanimité 
 
 
 
03 – SUBVENTIONS ATTRIBUEES DANS LE CADRE DE LA MISS DU CENTENAIRE 
 
Monsieur le Maire propose de voter les subventions attribuées dans le cadre de l’élection de la Miss du 
Centenaire  
 
 
Le Conseil Municipal entendu l’exposé de son Président et après en avoir délibéré ; 
 
 
Subventions attribuées dans le cadre de la Miss du Centenaire 
 
ASSOCIATION MISS EN OLERON 3 000 € 
ASSOCIATION LES DEJHOUQUES 50 € 
VERONIQUE MAURIN (Ecole de Danse) 50 € 
 
VOTE : Unanimité 
 
 
 
 
 
 



 
 
04 – PRIMES ATTRIBUEES DANS LE CADRE DE LA MISS DU CENTENAIRE 
 
Monsieur le Maire propose de voter les primes attribuées dans le cadre de l’élection de la Miss du Centenaire  
 
 
Le Conseil Municipal entendu l’exposé de son Président et après en avoir délibéré ; 
 
 
Primes attribuées dans le cadre de la Miss du Centenaire 
 
 
Miss du centenaire Mélissa COHELEACH 300 € 
1ère Dauphine Mélanie COUZINOU 150 € 
2ème Dauphine Roselyne SAUREL 150 € 
 
 
VOTE : Unanimité 
 
 
04B – INDEMNISATION DE LA STAGIAIRE INTERVENUE DANS  L’ORGANISATION DES 
FESTIVITES DU CENTENAIRE 
 
Monsieur le Maire propose d’indemniser Charlotte Giraud, qui a fait un stage d’un mois et demi à la mairie 
et qui a travaillé à l’organisation des festivités du centenaire. Il propose au Conseil Municipal de faire en 
sorte que le montant de son indemnisation soit de 1 000 € net soit 1 200 € brut. 
 
Le Conseil Municipal entendu l’exposé de son Président et après en avoir délibéré ; 
 
 
APPROUVE l’indemnisation de Melle Charlotte Giraud, stagiaire, pour un montant brut de 1 200 € soit 
environ 1 000 € net. 
 
DIT que cette indemnité sera versée au mois de juillet 2008 et sera intégrée au traitement des salaires des 
agents municipaux. 
 
 
18 H 35 Arrivée de Mme Caroline ROUMEGOUS 
 
 
05 - APPROBATION DU PROJET DE ZONAGE D’ASSAINISSEMENT ET OUVERTURE D’UNE 
ENQUETE PUBLIQUE 
 
Le Maire rappelle au Conseil Municipal l’étude de zonage d’assainissement et présente le projet de carte de 
zonage d’assainissement adapté au PLU en cours d’élaboration. 
 
 Il invite l’assemblée à délibérer sur cette affaire en délimitant les zones d’assainissement collectif et 
d’assainissement non collectif, de la façon suivante : 
 
 1 – Une zone d’assainissement collectif pour le centre ville et ses principales zones à urbaniser, La 
pointe du Chapus, la zone conchylicole de Daire, La Grognasse, Petit Port, Marécareuil le secteur de fief de 
Bonnemort, Fief Regaud, La Chaînade et Nodes. 
 
 2 – Le reste de la commune sera classé en assainissement autonome, c’est-à-dire dans une zone 
d’assainissement non collectif. 



 
 Le Maire indique également que ce zonage d’assainissement devra être soumis à une enquête 
publique conformément au décret n°94-469 du 03 juin 1994 pour valider les décisions prises en matière 
d’assainissement et informer la population. 
 
Le Conseil Municipal entendu l’exposé de son Président et après en avoir délibéré ; 
 
APPROUVE le projet de carte de zonage d’assainissement ; 
 
DECIDE d’informer le Syndicat des Eaux de la Charente-Maritime de sa décision afin qu’il établisse les 
documents nécessaires à l’enquête publique. 
 
LANCERA l’enquête publique nécessaire à la validation du zonage d’assainissement en simultané avec celle 
du PLU dès que le dossier d’enquête publique sera réalisé. 
 
VOTE : Unanimité 
 
 
06 – TARIFS PORTUAIRES 2008 
 
Monsieur le Maire rappelle que la commission du port a approuvé les tarifs portuaires 2008. Afin que le 
Conseil Portuaire du mercredi 25 juin approuve également ces tarifs, il convient que le Conseil Municipal les 
vote. 
 
Le Conseil Municipal entendu l’exposé de son Président et après en avoir délibéré ; 
 
APPROUVE les tarifs portuaires 2008 ci-dessous : 
 

Libellé Unité  TVA Ancien tarif H.T T.T.C.
Dégorgeoirs ou bassins insubm ersibles m2/an 19,60% 0 € 22 0 € 20 0 € 23
Minim um  de perception 26 € 52 22 € 20 26 €,55
Claires et réserves are/an 19,60% 4 € 90 4 € 10 4 € 90
Minim um  de perception 26 € 52 22 € 20 26 € 55
Dépots et dégorgeoirs subm ersibles are/an 19,60% 1 € 63 1 € 40 1 € 74
Minim um  de perception 26 € 52 22 € 20 26 € 55
Cabanes abritant une activité ostréicole m2/an 19,60% 2 € 35 2 € 00 2 € 39
Minim um  de perception 71 € 40 59 € 70 71 € 40
Terre-plein, dépots de m atériel conchylicoles, graves, etc... m2/an 19,60% 0 € 83 0 € 70 0 € 83
Minim um  de perception 26 € 52 22 € 20 26 € 55
Appontement d'accostage et installation am arrage re devance annuelle Fract. De
Forfait par longueur 8 M 19,60% 300 € 00 255 € 00 304 € 98
Appontem ent d'accostage (créer par eux m êm es) redevance annuelle 8M 19,60% 200 € 00 185 € 00 221 € 26
Installation amarrage  redevance annuelle 10M 16,60% 77 € 52 70 € 00 83 € 72
Corps – morts Forfait
Corps m ort non-professionnels (créer par eux mêmes) Red. Annuelle 19,60% 77 € 52 70 € 00 83 € 72
Corps m ort non-professionnels (créer par la Com mune) Red. Annuelle 19,60% 180 € 00 158 € 00 188 € 96
Corps m ort professionnels (créer par la Com m une) Red. Annuelle 19,60% 90 € 00 80 € 00 95 € 68
Taxe de carénage
Redevance journalière par bateau (A com pter du 3éme jour) jour 19,60% 10 € 20 8 € 60 10 € 28
Taxe d'am arrage par bateau de pêche et chalands ost réicoles
Pêcheurs taxe amarrage ponton Annuelle 19,60% 187 € 62 188 € 00
Ostréiculteur taxe amarrage ponton dont l'activité est hors com mune Annuelle 19,60% Nouveau 170 € 00 203 € 32
Ostréiculteur taxe amarrage ponton dont l'activité est sur la  com mune Annuelle 19,60% 173 € 40 145 € 00 173 € 42
Activité non -professionnelle
Etablissem ents autres m2/an 19,60% 5 € 10 5 € 35 6 € 39
Minim um  de perception 61 € 20 100 € 00 119 € 60
Terres-pleins autres m2/an 19,60% 2 € 04 1 € 75 2 € 09
Minim um  de perception 40 € 80 40 € 00 47 € 80
Etablissem ent autres ( liés à une activité com merciale) fort. Mensuel 19,60% 57 € 12 55 € 00 65 € 78
Droits de stationnement dans la zone portuaire 
Stationnement illicite dans la zone portuaire concédée à la Com mune Jour 19,60% Nouveau 10 € 00 11 € 96
Taxe de m ise à l'eau des em barcations (non professi onnels) sauf services 
publics et m anifestations particulières
Mise à l'eau jet ski jour 2 € 00 1 € 67 2 € 00
Jet ski redevances annuelle Forfait/annuel 40 € 00 33 € 44 40 € 00
M ise à l'eau bateau habitant la Comm une Forfait/annuel 50 € 00 41 € 80 50 € 00

Forfait/m ensuel 20 € 00 16 € 72 20 € 00
Jour 6 € 00 5 € 01 6 € 00

M ise à l'eau bateau habitant Hors de la Comm une Forfait/annuel 100 € 00 86 € 61 100 € 00
Forfait/m ensuel 40 € 00 33 € 44 40 € 00

Jour 6 € 00 5 € 01 6 € 00

Taxes d'usage
Navires d'un volum e m étrique inférieur à 5, 660 m3 avec propulseur m3 19,60% 20 € 40 17 € 05 20 € 40
Navires d'un volum e m étrique égal à 5,660 m 3 jusqu'à 14,150 m 3 exclus usagers de la comm une m3 19,60% 40 € 80 34 € 11 40 € 80
Usagers extérieurs à la Com mune m3 19,60% 81 € 60 70 € 00 83 € 72
Navires d'un volum e m étrique égal à 14,150 m3 jusqu'à 28,300 m 3 exclus usagers de la com mune m3 19,60% 71 € 40 59 € 69 71 € 40
Usagers extérieurs à la Com mune m3 19,60% 142 € 80 122 € 00 145 € 91
Navires d'un volum e m étrique égal à 28,300 m3 jusqu'à 42,450 m 3 exclus m3 19,60% 112 € 20 93 € 81 112 € 20
Navires d'un volum e m étrique supérieur à 42,450 m 3 m3 19,60% 122 € 40 102 € 51 122 € 40
Plus par m3 ou fraction de m3 supplém entaire m3 19,60% 4 € 08 3 € 41 4 € 08
Ces tarifs sont applicables au 1er ju illet 2008

TARIFS PORTUAIRES 2008
Redevances port du Chapus et Mérignac

 
 
VOTE : Unanimité 



 
 
07 – Convention entre la commune et le CCAS pour la prise en charge de tickets restaurant 
 
Le CCAS dispose d’un agent qui est actuellement intégré au personnel des services techniques. Afin que cet 
agent puisse bénéficier des tickets restaurant, il serait opportun que la commune puisse commander les 
tickets pour cet agent et se faire rembourser par le CCAS. 
 
Le Conseil Municipal entendu l’exposé de son Président et après en avoir délibéré ; 
 
 
AUTORISE Monsieur le Maire à faire prendre en charge par la commune les tickets restaurant de l’agent du 
CCAS et à émettre un titre au Centre Communal d’Action Social en vue du recouvrement des sommes 
avancées. 
 
VOTE : Unanimité 
 
 
08 – Questions diverses 
 
Monsieur le Maire rappelle l’organisation des apéritifs au marché et en centre ville tous les dimanches matin 
durant l’été. En ce qui concerne le dimanche 29 juin, il y aura également, dans le cadre du centenaire, une 
dégustation d’huîtres. Il convient pour cela que des élus soient présents.  
 
Mesdames GUEGAND et PARAGE se proposent de s’en occuper. Elles se chargent de trouver des ouvreurs 
d’huîtres. 
 
Monsieur le Maire informe les membres du Conseil Municipal, en ce qui concerne la réunion du vendredi 27 
juin à 17 h 00. Il convient de procéder à l’élection des délégués dans le cadre des sénatoriales de septembre. 
Ce conseil municipal est une obligation qui s’impose à nous. Il faut que les élus soient présents car le 
quorum est indispensable à la tenue de cette réunion. 
 
Madame CAZAJOUS fait savoir que le miroir situé en bout de la rue de l’hôtel de ville a été enlevé. 
 
Monsieur ROUSSEAU Etienne, lui répond qu’effectivement ce miroir a été enlevé car il posait un problème 
de sécurité. En effet, certains véhicules arrivant de la rue de l’hôtel de ville avaient tendance à s’engager trop 
vite dans le carrefour sans ralentir. 
 
Monsieur le Maire confirme que cet équipement semblait pratique mais nuisait à la sécurité du carrefour. 
 
Monsieur GORET indique qu’il va falloir reprendre la voirie dans la rue des Amandiers au niveau du petit 
pont qui franchit le pluvial. 
 
Monsieur GERMAIN demande que l’on installe un parking à vélo à la pointe du Chapus. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
Séance levée à : 19 h 00 
Soumis à la lecture du Maire le : 30/06/2008 
Soumis à la lecture du secrétaire de séance le : 01/07/2008 
Affichage le 02/07/08 
 
Signatures : 
 
 
Le Maire, Jean-Luc ROUSSEAU, 
 
 

Mme EYRAUD M SORLUT M MENADIER M ROUSSEAU M GALINET 
 
 

POUVOIR 
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POUVOIR 
 

M CHARLES M BERBUDEAU M BOUYER M DUBOIS M FORRLER 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

 
 
 

 

 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 

M GERMAIN M GORET MME GUEGAND MME LANDE MME MEMBRUT 
 
 

 
 

 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 

 

 
 

 
 

MME PARAGE M PEDELMAS MME PETROWISTE M POITOU MME ROUMEGOUS 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

  
 

ABST 

 
 
 

M ROUMILHAC MME CAZAJOUS    
 
 

ABST 
 
 
 
 

    

 


